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ASSISTANCE PUBUQUK

j:T riUYÉR

Au commencement de ce siècle, au moment

de la promu!gation de l'article 66 du Code pénal,

les établissements d'éducation correctionnelle

n'exilaient pas. ï.cs maisons de correction

n'étaient autres que les prisons communes, où tes

enfants étaient exposés aux pires promiscuités.

Il en fut ainsi jusque vers 1835. C'est seulement

a cette époque que la charité privée 6t faire un

gfand pas à !a question de la moransation des

enfants coupables. Kn effet, à ce moment, de

généreux philanthropes,
MM. de Metz et de

CouHci!!cs, fondèrent la colonie pcni'cntiairc de

Mettray. Le but qui fit créer ce premier ctabtis-

sement correctionnel était purement humani-

taire il s'as:ssa:t, pour !cs fondateurs, de réu-

nir un certain nombre d'enfants vicieux, et de
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chercher à les moraliser par les travaux agn'
coles, ainsi que par une discipline à la fois bien-

veillante et ferme.

D'autres philanthropes fondèrent de nouveaux

établissements du même genre que celui de Mct-

tray. L'État enfin, voyant les excédents résultats

obtenus par la charité privée, se décida inter-

venir dans la qucst!on, ~e rendit acquéreur
d'une colonie d'abord pnvec, celle du Val

d'Yévres, fondée par Charles Lucas, et en créa

de nouvcHes.

A ce moment, nos maisons correctionneHes

f!rentradm!rationdct'ctranger, et leur organi-
sation fut imitée dans différentes contrées d'Eu'

rope.
Sous !e second Empire, les choses restèrent ài

peu près dans !e même état; ma!s à peine la

République était-elle proclamée, qu'un remar-

quable mouvement de l'opinion publique se pro-
duisit. C'est ce mouvement et ses résultats que
nous nous proposons d'examiner et de discuter

avec quelque dotai!.

Peu après les fatales années t870-18'ft, alors

que les blessures faites par la guerre étrangère et

la guerre civile étaient encore récentes, des
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hommes au cœur généreux qu'animait t'amour

de l'humanité, de bons Français, soucieux avant

tout de la régénération de tour pays, s'unirent

pour chercher les moyens de transformer les

enfants vicieux en honnêtes gens, ainsi qu'en

bons et uti!cs citoyens, et les maisons de correc.

tion leur parurent peu propres a cette ameHora-

tion. Il faut bien reconnaitrc qu'tt y avait alors

quelque fondement dans les attaques qui furent

dirigées contre les établissements pénitentiaires.

Quand ils avaient été fondés, ils constituaient

un tcl propres sur !c système en visueur aupara-

vant, qu'ils avaient pu c(rc justement admirés en

France et en Kuropc; mais un certain temps

s'était écoulé depuis leur création, et l'on était

bien loin d'y avoir introduit toutes les ametiora-

tions désirables. Ainsi que nous l'avons dit plus

haut, la population française, absorbée sous te

second Empire par des intérêts d'un autre genre,

était restée assez longtemps sans s'occuper

6cricu$cmcnt de la protection et de la correction

de t'cnFancc, et les ctab!i~ements pénitentiaires,

abandonnes a eux-mêmes, avaient pris peu a

peu, du moins certains d'entre eux, l'air de ver!-

tables prisons. De p!us, la mesure de la libéra-
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tion provisoire n'était appliquée que rarement,

car il n'existait {t!ors qu'un très petit nombre de

sociétés de bienfaisance résolues a patronner et

à surveiller les enfants ain~i retacbcs.

Or l'idée d'être enfermés pendant plusieurs

années sans sortir, dans un pc'~ionnat, même

modèle, suffirait à aft'otcf la plupart de nos

enfants a nous, habitues pourtant au travail et

a une vie rc~uticre. Kous pouvons donc com-

prendre combien la per~pecthc d'être détenus

jusque v!n{)~ accompiis, dans une maison h

discipline n{jourcuse, devait dénoter et exa~pcrcf

de petits vagabonds rcbettes tout travait su!y),

et amoureux tout de leur tibcrte. Pour-

«uoi, enfin, ces enfants se seraient-its amendes,

puisqu'une conduite exemplaire ne leur aurait

pas fait ouvrir plus tôt la porte de la prison?

t! aufait fa!)u qu'Us devinssent bons, en quc!quc

sorte, pour t'amour de Fart, et franchement on

ne pouvait {{uerc exiger une ~cmb!ab!c vertu de

petits ma!bcureux dans leur situation.

U était donc excellent d'attirer t'attcntion sur

les etab!:s$cmcnts correctionnels, ann d'y faire

apporter quctques reformes et quelques adoucis-

sements; mais t'optmoh pubtiquc~ toujours por~
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tec aux revirements extrêmes, au tien de suivre

tes sa~cs conseil de M. Voisin, alors députe A

t'A~cmbtcc nationale, rapporteur d'un projet
de !ot modifiant la loi <!c t850, pensa qn'it

serait p!us ~imp!c et p!m ayantagcux de !c$ sup-

prinicr con)p!ctcmc))t. De p!u~, on j"~ca trop

grande la scvotit~ tnontree c'ncr~ les enfants

coupab!cs, <p'i ne ?ont souvent que des cnfauts

malheureux; on s'indigna contre la f!ctr!~urc

duju~onent qm tcur était imposée, et contre la

cruau)d qu'it y atait !cs enfermer pendant

toute !cur ado!e~eencc dam des sortes de prisons,
a la sortie desquettes t!s seraient regardes avec

presque autant d'cft'rot et de réprobation que

des condamnes venant de quitter !a maison

cent rate ou !c ha~ne.
La encore ce fut, comme d habitude, !a cna-

ritc privée qui prit tes devants. M. t~njean créa,

de t87C a t880, des colonies particuticres ou les

enfants, vicieux ou d'un caractère difncite, pou-

vaient être p!aces saus avoir a subir aucun juge-
ment. Le conseil cenerat suivit en partie cet

exempte en fondant, en t88t, te service des

moralement abandonnes.

S'inspirant'de cette idée, dont t'exactitudc est

n
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mameurcuscment loin d'être démontrée, que

tous !cs enfants nai~cnt hons et ne sont cor-

rompus que par Ici mauvais excmples cl Ies mau-

vais conscits, il pensa qu'tt snfn~ait d eu!cver

ces petits êtres à des parents indignes et <!c !c$

ptatcrdans un milieu sain pour provoquer tcur

amélioration immédiate, !!cpoussant t'idcc d a~-

<;tomcrcr ces nouveaux a?~i$t~$ dans dc$ colo-

n!cs, elle chercha les protcger par le place-
ment isolé ou le p!acemcnt par petite proupc~.
A partir de t88t, )e tribunal de la Seine trouva

commode de ne plus prononcer de jugements
contre les jeunes dëtinquants, sauf (le rares

exceptions, et de les confier a t'Assi~tancc pubti-

que de Pans, qm allait décharger t )~<at (le la

tâche que lui imposait jusqne-!A l'article CG du

Code pénal; ma!s l'Assistance dut bientôt perdre

ses illusions, car.un grand nombre de ses nou-

veaux pupiucs commirent encore des méfaits, en

entra!nant parfois au mal les honnétes petits

paysans avec lesquels on les avait p!aces, cidoi~t
le contact était supposé devoir déterminer leur

amendement rapide. C'est alors qu'eue se décida

a tbndcr de son côté une sorte de maison de cor-

rection indépendante de tt~at, afin d'y !o~er l'
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ceux de ses pensionnaires dont tes vices ne pou-
vaient être détruits par une ~imptc éducation

campagnarde; ses essais de ce côté ne furent pas
très heureux, et en t88C, à la suite des incidents

de Pcrqucrotte~, c!!e se décida A remettre sur le

pavé une certaine quantité d'enfants qui eusent

dû éirc confiés à t'Administration pénitentiaire.
Reconnaissons donc cnHn que, dans t'état

actuel de la société, il y a de malheureux enfants

qui, à quatorze ou quinze ans, sont déj~ trop

profondément vicieux pour que le ptaccmcnt
isolé dans un miticu sain puisse suffire à les

ramener au bien. Cherchons ensuite pourquoi,
la nécessité d'établissements correctionnel étant

adm~p, les colonies pénitentiaires appartenant a

t'Ëtat ou soumises à son contrôle sont toujours

préférables aux colonies privées du même (jenre.

Lorsqu'un enfant est détenu dans une maison

de correction privée, il sait fort bien que la loi

ne sanctionne pa~ son internement, Il rcHechit

aux moyens de recouvrer sa ':bcr et &ongc
d'abord à s'évader, snr de n'avoir jamais a

ses trousses que te personnel de i'étabtissempnt,

mais non point tescendarmes et toute la police.

Admettons pourtant qu'il soit trop bien surveitté



<tt t.~ t~fASTS KX ftttSOX<

pour pouvoir mettre son projet 1 exécution. H

s'exaspère de plus en ptus, et prend ia résolution

de devenir g! insubordonné qu'on sera bien force

de !e renvoyer. C'est ce qui arrive en cf)ct, ct~

nu bout de quelque temps, le directeur de t'cta-

btisscrucut se d~de A mettre dehors ce pen~
tiontMire rec«!c!trant dont on ne peut rien faire.

Au contraire, fi t'entant est p!acc dans une

tnmso~h de correction dépendant de !'Ë(at, il fait

qu'en cas de fuite il serait traque par la police,
et aurait ainsi peu de chances de réussir 1 q)!er

bien loin. De p!us, il est persuadé que sa mau<

vaise conduite nc servira pas A !c faire renvoyer,
Mais simptemeut a le Mrc enfermer dans une

petite cellule ou il restera feu! a se morfondre,

jusqu' ce qu'it paraisse revenu h (le mciHcurs

îcntimcnts.

Les etabtisscmcnts soumis ~u contrôle de

t'État offrent encore d'autres avantages. Prenons

par cxempic Saiutc-Annc d'Auray, dont tmc

partie est soumise A ce contrôle eu reccvaut dc~

filles envoyées eu correction, et dont l'autre

reçoit des pensionnaires qui y sont envoyées et

maintenues par la charité privée.
L'état, pouvant toujours jouir de ptus (;rahdc<!



AsstsT.~t~pc'm~'n .:1' t't'tv~ a?~

ressources que des particutiers, paye des pen<

fions un peu plus fortes. Le personne! d~ cou-

vent est donc port<! a faire travaiHer davantage

les autres pensionnaires. De p!us, H~at envoie

très souvent des inspectrices qut vcrinent g! tes

enfants A sa charge ne sont pas cxp!oHecs,'$t

on!cs:nstruit st'fu~amment, si on tcur apprend
A exécuter des travaux \ar!es. Au contra!rc, te-'

nHcUcs placées dans ta )na!~on par !a chanta

pnvcq risquent <br( de ~c vo!r obt!~ces A fatrc

toujours les tnetucs ouvrages, ann qu'cUcs y

arnvcnt A peu près a h perfection et rapportent
ains! une somme d'argent compensant !a fa!-

b!cssc des pensions payées pour e!!es. Knnn,

t'Ëtat est toujours sûr d'obtenir les modifications

qu'tt demande en menaçant de retirer tes enfanta,

qu'U ponrra!t faci!emcnt p!acerai)tcu~, et dont

la perte serait fAcheusc pour !c couvent.

Ajoutons <fnnn qtt'it faut un personne! tout

fpeciat pour ~o.rr!(;er !cs enfants vicieux. Ceux.

que l'on charge de cette besogne dct'catc do! vent

avoir subi un apprentissage speciat; il faut qu'its

apprennent a discerner les actes y!o!ents n'indi-

quant qu'un cgarcmçnt pacager de ceu~ qui,

tout en ayant des conséquences moins graves,
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tetOOtg'~ent d'une perversité profondément enra-

cinée.

Ufautqu~ssc gardent bien d'appliquer les

mêmes moyens de cotrcction a tous les enfants

qu'ils traitent différemment les natures passion.

nées, capables de porter dans le bicrmne ardeur

~mb!ab!c ace!)e qu'elles portent dans le tna!, et

les n&tures molles, toujours a la merci d'in.

f!ucnces ctraf~res. Or t'Ëtat peut scut reunir

facucmcnt un $cmMtMe personnel; 6'it n'y
arrive pas toujours, que pobrro'nt à plus forte

raison faire les particuliers?

Kesjgnons-nous donc A remettre a l'État tes

enfants vicieux pour être placés sous la tutc!!c

de l'Administration pénitentiaire, en faisant tou-

tefois des vœux pour qu'une tcgerc modification

!e~is!ativc permette d'atteindre cette solution

sans que les enfants subissent un jugement cor-

rcctionne! les mettant, à l'audience publique,
en contact avec des adultes dctinquants ou

criminets.

Quant aux enfants âges de moins de huit ans,

quant aux enfants même p!us âges qui sont

simplement et n'ont fait preuve
d'aucune perversité, il est évident qu'il n'est pas
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nécessaire et qu'it serait m~mc nu~ibto de tc$

confier A t'Administration pénitentiaire. Kousnc

pouvons qu'apphudir au\ cifc'ts tentas par

t'As~ittanccpuhH~ucctparht charité privée en

cc$ dct "i~rc$ ann~c~ pour tc~ prot~er.
j:)) t888, ahuntc d'un émouvant appcthnc~

par ~~)~~es de Darrau et Kcr~omard, nous avon~

vu apparaitrc t'L'n!on frança!sc pour te ~auvç-

t.'gc <!c t'cn'ancc, société pr~!d('c par t tUu~trc

phitanthropc M. Jutc~ Simon. KXe a pris pour

<ni~!on de Ycnir en aide au\ enfants martyre,

aux enfants de parents ind){;ncs.

Le 2t juiUct t889, la loi sur la déchéance

paterncttc, si laborieusement préparée par

M. Theop!)Hc Hou~e!, a donne a t\tance

pu)'!iquc!a tute!!cdc~ enfants de parents déchus.

En t890, deux nou\c!te$ oeuvres se sont fon-

dées a Paris en vue de protéger d'une manière

genera)c tes enfants en danger moral t'unc, !c

Comité de la défende des enfants arrêtes ou tra-

duits en justice, étudie !cs diverses questions

rotatives la protection de ces enfants et soi)i.

cite faction du testateur ou des autorites

pubti'ptes en !cur faveur; t'autrc, te Patronne

de t'enfance et de t'ado!csccncc, ed une n uvr~
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prahquc Ucstmec a appttquer tes pnnetpes

exposas dans notre trayait et A protéger par tous

tc~ tnoyct~ po~si!))c~, conformément a la !s-

tation ea y!gucur,tcs entants qu'eHc va c!iercher

(tans les prions ou qui lui $ont ~tgna! par dcs

pcr~omtcs char!ta!)!c$ ou t!cs admini~ttation~.

C'c~t avec !c concours et rentcntc am!ca!c do

ces (tivcr~cs oeuvres J'a~~tancc pu!)tiquc ou

pm ce que, peu a peu, nous pouvons espérer vo!r

triompher denmtiyement tes principes que nous

Invoquons en faveur du rc!cYcmcnt morat do

!'eufa)tcc.


